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ETAT DES PRESENCES 

PRESENTS  

M. François-Xavier TOLEDO, M. Thierry 
DELAVALLÉE, M. Aziz GOUFRI, Mme Marie-
José RAMBEAU, M. Jean-Nicolas HELMER, 
Mme Lila VIVET, Mme Florence LARRIBE, 
Mme Brigitte LE GUENNEC, M. Romain 
GORDONON, M. Hamed GHIAIE, M. Michel 
BARTHÉLÉMY, Mme Marina BELLINI, M. 
Stephan SCHUTZE,  M. Vincent DELRUE, M. 
Stéphane BLORET, membres du Collège des 
habitants. 

M. Patrice ONDOUA, élu délégué du quartier et 
Président de séance. 
M. Jacques MELEDJE, élu délégué adjoint au 
quartier. 
M. Paul-André MOULY, Maire-adjoint aux 
Mobilités, à la Voirie, au Stationnement et au 
Partage de l’espace public. 
Le cabinet d’étude INGÉROP. 
M. Damien OBERLÉ, Directeur de la Valorisation 
urbaine. 
Mme Camille GENCO, Responsable du Pôle 
Démocratie Participative, Mme Virginie 
CANDUSSO, Assistante du Pôle Démocratie 
Participative, M. Williams TESTE, Chargé de projets 
proximité. 

EXCUSES ABSENTS 

M. Ludovic SECRÉTIN, Représentant des 
commerçants du quartier, M. Patrick 
CORNARDEAU, Représentant des 
entrepreneurs du quartier et M. Harold 
GOND, Mme Noémie DURAND, Mme Marie-
Hélène CLEMENT, Mme Anne LE GALL, M. 
Romain CLEMENT, Mme Marie DA CRUZ, 
Mme Véronique HUBERT, Mme Adeline 
POITOU,  membre du collège des habitants. 

M. François SEJOURNE, Mme Fanny GICQUEL, 
membre du collège des habitants. 

RAPPEL ORDRE DU JOUR 
I. Atelier de travail sur le « Plan de mobilité ».  

II. Compte rendu des commissions, du jury du Grand Oral et du focus groupe Sport. 

III. Remarques et questions diverses. 

IV. Signature de la charte  

V. Programmation des prochaines réunions et désignation de porte-parole pour la réunion 

de quartier. 



 

 
 

Ville de Montrouge – Pôle démocratie participative – 01 46 12 74 86 

 

PREAMBULE 

M. Patrice ONDOUA demande si un participant à la réunion accepterait d’être secrétaire de 

séance afin de rédiger le compte rendu. Mme Marie-José RAMBEAU accepte ce rôle. Le pôle 

Démocratie participative précise qu’il l’aidera dans sa tâche.  

 ATELIER DE TRAVAIL SUR LE « PLAN MOBILITE ». 

 

Monsieur ONDOUA présente et invite Monsieur Paul-André MOULY, Maire adjoint aux 

Mobilités, à la Voirie, au Stationnement et au Partage de l’espace public à nous présenter le plan 

mobilité de la Ville de Montrouge. 

Monsieur MOULY présente à son tour Monsieur Damien OBERLÉ, Directeur de la Valorisation 

urbaine qui l’accompagne, ainsi que le Cabinet INGÉROP, qui est en charge du plan mobilité. 

Monsieur MOULY explique que la majorité municipale a souhaité présenter le Plan de 

Mobilité en amont aux membres des Comités de quartier pour échanger avec eux et obtenir leur 

avis sur les différentes propositions. Les remarques des Comités de quartier seront prises en 

compte et permettront la continuité du travail déjà effectué par le Cabinet INGÉROP.  : des 

études de comptage et la consultation d’un certain nombre de partenaires comme la Ville de 

Paris, le Conseil Départemental, les associations comme MDB (Mieux se Déplacer à Bicyclette) 

pour la partie vélo et DEFIACCESS (association pour les non-voyants) pour la partie accès aux 

PMR. Tous ces partenaires ont fait remonter leur cahier des charges. La RATP a également été 

consultée : les contraintes liées à la largeur des bus et donc des voies sur lesquelles ils circulent 

sont à prendre en compte. L’objectif de ce Plan de Mobilité est de regagner de l’espace public 

pour végétaliser la ville, offrir des voies sécurisées aux modes actifs et apaiser Montrouge. M. 

MOULY invite les membres du Comité de quartier à écouter le travail du Cabinet INGÉROP et à 

participer au jeu des questions/réponses proposé sur les différents thèmes. 

Présentation du plan mobilité par le Cabinet INGÉROP :  

Voir fichier joint en annexe. 

Le Cabinet INGÉROP et Monsieur MOULY indiquent aux membres du Comité de quartier que s’ils 

ont de nouvelles questions, ils peuvent les formuler via l’adresse mail : comitedequartier@ville-

montrouge.fr. Le Cabinet INGÉROP précise également que lorsque le plan mobilité sera terminé, 

une réunion publique aura lieu pour le présenter. 

Monsieur ONDOUA remercie le Cabinet INGÉROP, Monsieur MOULY et Monsieur OBERLÉ de leur 

participation et propose aux membres du Comité de quartier de continuer l’ordre du jour.   

 

I. COMPTE RENDU DES COMMISSIONS, DU JURY DU GRAND ORAL ET DU FOCUS GROUPE SPORT. 

 

mailto:comitedequartier@ville-montrouge.fr
mailto:comitedequartier@ville-montrouge.fr
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Monsieur TESTE rappelle les noms des 4 commissions du Comité de quartier Montrouge Est 

et leur propose d’exposer leur travail s’ils ont eu le temps de se réunir. 

- Pour la commission Environnement : aucun retour pour le moment. 

- Pour la commission Nuisances sonores : aucun retour pour le moment. 

- Pour la commission Réflexion sur l’implantation des commerces : aucun retour pour le 

moment. 

- Pour la commission Esprit de quartier : Cette commission s’est réunie pour faire 

connaissance avec les anciens membres de cette même commission pour afin de mieux 

appréhender la façon de travailler. Les membres de la commission vont tenter de trouver des 

partenaires pour participer à la revalorisation du quartier / organiser des événements / etc.  

 

Retour sur le jury du grand oral des Budgets Participatifs du quartier Montrouge Est : 

3 projets ont été présentés pour le grand oral concernant le quartier Montrouge Est : 

o Aménagement d’un espace public pour la pratique du golf 

o Prolongement de la rue jardin partagé de la Vanne 

o Station auto-réparation vélo 

2 projets ont été retenus pour la phase de vote : 

o Aménagement d’un espace public pour la pratique du golf 

o Station auto-réparation vélo 

 

Retour sur le focus groupe sport : 

Un Cabinet d’expertise du nom de SportValue a réalisé des groupes de travail pour 

diagnostiquer les infrastructures sportives, les besoins et le type de public dans chaque quartier 

de la Ville. Les différents quartiers ont pu expliquer leurs impressions, ressentis et engagements 

en matière de sport. Le manque d’informations et de communications sur les lieux et les offres 

des différentes activités sur Montrouge a été soulevé. Le fait que le guide des sports ne soit pas 

distribué automatiquement dans les boites aux lettres des Montrougiens au même titre que la 

Montrouge Mag a été évoqué. Les ateliers ont également démontré que la population de 

Montrouge était majoritairement très motivée pour les activités sportives mais les gymnases, par 

exemple, ne leur semblent pas ouverts, en accès libre. 

Le manque de pistes cyclables a été également évoqué dans ce focus. 

Beaucoup de participants parlent également d’une saturation des inscriptions dès le mois de juin, 

sans possibilité de s’inscrire en septembre.  

Au vu des nombreuses demandes concernant ce focus, le Pôle Démocratie Participative informe 

le Comité de quartier qu’une autre date est proposée pour ceux qui souhaiteraient participer au 

focus groupe du 30 septembre 2021. 
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Monsieur ONDOUA informe que chaque année en septembre lors du Forum des Associations 

et du Sport, beaucoup de documentations et de renseignements peuvent être donnés. 

 

II. REMARQUES ET QUESTIONS DIVERSES. 

 

Monsieur TESTE informe le Comité de quartier qu’il n’a reçu aucune remarque et question 

concernant le quartier Montrouge Est. 

Il rappelle que les membres du Comité doivent formuler leur remarque et question par mail 

entre chaque réunion et jusqu’à 15 jours avant la prochaine réunion. 

Des membres demandent l’état d’avancement du dossier concernant les nuisances causées par 

la société « Big Mama » dans la rue du Général de Gaulle. Le Pôle Démocratie informe que le 

responsable du Service de la Réglementation urbaine a eu un entretien avec le gérant de la 

société et une liste d’engagements a été établie pour le bon respect du voisinage : respect des 

horaires de livraisons à partir de 7h le matin, accessibilité du trottoir, rangement et nettoyage de 

la zone de stockage des livraisons, etc. Si ce règlement n’est pas respecté, le SRU fera un rappel à 

l’ordre au gérant de la société.  

 

III.  SIGNATURE DE LA CHARTE PAR LES MEMBRES DU COMITE MONTROUGE EST. 

 

Monsieur ONDOUA et le Pôle Démocratie participatif proposent aux membres du Comité de 

quartier de signer la Charte qui a été votée au Conseil Municipal du jeudi 3 juin 2021.  

 

IV. PROGRAMMATION DES PROCHAINES REUNION ET DESIGNATION DE PORTE-PAROLE POUR LA REUNION 

DE QUARTIER. 

 
La programmation de la prochaine réunion du Comité de quartier Montrouge Est est prévue 

pour le mois de janvier 2022, et sera surement sous la forme d’une plénière composée des 

membres des 6 Comités de quartier. 

La réunion Publique du quartier Montrouge Est aura lieu le 24 novembre 2021 à 19h à la Maison 

des Associations. A cette occasion, il est demandé aux membres du Comité de quartier de 

désigner un porte-parole pour une intervention lors de la réunion publique afin de présenter le 

Comité de quartier Montrouge Est. Monsieur Thierry DEVALLÉE accepte d’être le porte-parole. 

 

 CONCLUSION 
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M. Patrice ONDOUA et M. Jacques MELEDJE remercient les participants pour leur présence et 

la qualité des débats et mettent fin à la réunion à 21h15. 
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COMPTE RENDU REUNION 

 

 

OBJET : 
AMO pour le plan de mobilité de la ville de Montrouge  

Comité de quartier – Montrouge Est  

DATE : 21/09/2021 – 18h30   

 

Date : 21/09/2021 Auteur : Dalila ZEGAGH Nbre de pages : 6 

Référence du document : PM Montrouge - CR Comité de quartier Montrouge Est Indice :  V1 

 

PARTICIPANTS :  

Nom Entité ou Société  

Paul-André MOULY 
Ville de Montrouge – Adjoint au Maire aux Mobilités, à la Voirie, au 
Stationnement et au Partage de l’espace public 

Camille GENCO Ville de Montrouge – Responsable du service Démocratie Participative  

Damien OBERLÉ 
Ville de Montrouge – Directeur de la Valorisation des Espaces publics et des 
Mobilités 

Patrice ONDOUA Ville de Montrouge – Président du Comité de quartier Est 

Jacques MELEDJE Ville de Montrouge – Adjoint au Président du Comité de quartier Est 

Sébastien GOMES Alyce – Expert trafic / circulation  

Dalila ZEGAGH Ingérop – Chef de projet  

Nicolas PORTZER Ingérop – Chargé d’études 

Membres du Comité de quartier Montrouge Est 

 

DIFFUSION : 

Participants + excusés 

 

ANNEXE : 

Support de présentation 
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Synthèse des échanges  

 
Présentation de la démarche :  

Les objectifs du Plan de Mobilité et le contenu de l’étude en cours sont présentés (cf. présentation ppt).  

 

Thème 1 – circulation  

Une synthèse des enjeux de circulation ainsi que les choix actés à l’échelle de la ville et les sujets ouverts 

pour le quartier Montrouge Est sont présentés (cf. support de présentation). Les points suivants sont discutés :  

 Le Plan de Mobilité a été confié à INGEROP dans le cadre d’une commande publique. INGEROP 

dispose de nombreuses références en planification des mobilités, réalisant des plans de déplacements 

à différentes échelles (quartiers, communes, intercommunalités, etc.). Le bureau d’études est 

accompagné d’Alyce qui apporte son expertise sur la thématique « trafic – circulation ».  

 La principale mesure relative à l’évolution du Plan de circulation concerne la mise à sens unique vers 

le Nord de l’ensemble de l’axe République, qui fait l’objet de grandes difficultés de circulation, 

notamment au niveau des croisements. Cette mesure semble donc adaptée, pour certains participants.  

o L’avenue de la République était historiquement un axe à sens unique qui est passé à double 

sens dans le but de redynamiser le centre-ville. En retour d’expérience, cette mesure ne permet 

pas de redynamiser le centre-ville.  

 Dans le cadre de la concertation réalisée récemment sur le projet relatif au réaménagement de la rue 

de la Vanne (projet qui prévoit la mise à sens unique, une réduction de la place dédiée à la voiture pour 

rendre l’espace public plus apaisé), les besoins exprimés ont concerné la réduction du nombre de 

places de stationnement VP car il a été constaté que l’offre était trop importante. Le projet est 

actuellement contraint au Sud de la rue de la Vanne (et rue Thalheimer), qui doit faire l’objet d’un 

aménagement spécifique sur la voie pompier pour dissuader les usages non souhaités (installations de 

mobiliers urbains ou autres).  

 

 La méthodologie mise en œuvre pour évaluer les reports de trafics prévisionnels sur les différents 

axes de la commune, notamment sur l’axe A. Briand (RD920) est interrogée.  

o Ces reports ont été estimés en exploitant des données issues d’enquêtes interviews 

réalisées auprès d’automobilistes, en heures de pointe du matin et du soir, sur un échantillon 

de 20% des usagers qui ont été interrogés sur leurs origines et destinations (O/D). Ces données 

ont été complétées par des comptages automatiques réalisés sur une semaine. Des affectations 

sur les axes alternatifs ont été réalisées en fonction des O/D des usagers et un trafic résiduel a 

été maintenu à l’intérieur de la ville.  

o Les enquêtes ont été réalisées en 2018, soit avant la crise sanitaire. Bien que relativement 

anciennes, ces données présentent le mérite d’avoir été réalisées dans un contexte 

préalable au COVID, contexte actuel durant lequel est observée une baisse de l’ordre de 

20% des trafics et également préalablement aux différentes périodes de travaux qui se 

succèdent à Montrouge et qui génèrent des modifications d’itinéraires. La ville bouge beaucoup 

du fait de la mise en œuvre des différents projets, la situation de référence est donc difficile à 

établir.  

 

 Des reports de trafic sont effectivement prévus vers l’axe A. Briand (RD920) ainsi que vers les 

autres axes structurants du réseau départemental (RD906 notamment), ces axes routiers à vocation 

de transit étant davantage en capacité de supporter une charge de trafic importante que les axes locaux, 

dédiés au trafic local.  

o La RD920 dispose bien des réserves de capacités suffisantes pour absorber le report de 

trafic de transit généré par la mise à sens unique de l’axe République (de l’ordre de 150 

véhicules/jour), l’axe supportant un trafic supérieur à 30 000 véhicules/jour.  
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Synthèse des échanges  

o Certains participants craignent que sur la RD920, le report de trafic généré par la mise à sens 

unique de l’avenue de la République risque de donner des raisons au Département des 

Hauts-de-Seine (CD92) de ne pas réaliser de projet de réaménagement.  

o La Ville confirme que le projet sur la RD920 est bien prévu par le CD et que le report de trafic 

ne devrait pas remettre en cause le projet envisagé. Le projet est actuellement à l’étude car 

la conception prévue initialement (telle que déjà réalisée à Antony) ne correspond pas aux 

besoins des communes traversées. Par exemple, les aménagements cyclables ne doivent pas 

être aménagés sur les trottoirs.  

o Le projet est complexe à mettre en œuvre car il est porté par 2 maîtrises d’ouvrages (CD92 

et CD94) et concerne différentes communes. Il est donc nécessaire de s’accorder sur un projet 

commun. Le projet doit notamment être calibré en fonction du nombre de voies qui pourront 

entrer/ déboucher dans Paris. Si, comme le souhaite la Ville de Paris, une voie est supprimée à 

l’entrée dans Paris, il risque d’y avoir d’importantes remontées de file sur le boulevard 

périphérique et dans la Ville de Montrouge, qui ne doit pas être un « espace d’attente » pour 

rentrer dans Paris. Des négociations sont donc en cours pour conserver le nombre de voies, 

avec l’appui du CD92.  

o Dans le cadre des échanges menés par la Ville entre le Maire de Montrouge et le Président du 

CD92, il a été acté que 2 carrefours à feux seront aménagés sur la section traversant 

Montrouge (au niveau des intersections avec les rues Louis Rolland et d’Estienne d’Orves) pour 

contribuer à l’apaisement de l’axe, faciliter les traversées piétonnes en supprimant l’usage du 

souterrain et ainsi contribuer à la couture urbaine entre les 2 parties de la ville.  

o Le calendrier d’aménagement du Conseil Départemental des Hauts-de-Seine pour la RD920 

n’est pas connu.  

 Un retard sur le planning a effectivement été pris du fait de la crise sanitaire. Le projet 

ne pourra pas être mis en service pour les JO en 2024, comme cela était prévu 

initialement. Le contenu du projet doit encore être stabilisé, avec des études d’impact 

réalisées sur un projet suffisamment précis, notamment pour évaluer le nombre d’arbres 

impactés.  

 Conformément au cadre règlementaire, une enquête publique devra être réalisée dans 

quelques mois. Des adaptations sur le projet seront ensuite réalisées avant de lancer 

une consultation publique pour la réalisation des travaux. Les travaux pourraient 

débuter d’ici 3 ans, soit d’ici les JO 2024.  

 Les mesures proposées n’ont pas pour objet d’apaiser uniquement le centre-ville, mais bien de 

travailler sur l’ensemble de la ville. Des mesures spécifiques sont par ailleurs étudiées pour apaiser les 

axes secondaires de chaque quartier (cf. thématiques suivantes).  

 D’autres scénarios d’évolution du plan de circulation ont été étudiés avant d’acter la mise à sens 

unique de l’axe République, notamment le blocage de toutes les entrées/sorties de la commune via les 

axes secondaires, pour concentrer le maximum de trafic de transit sur les RD. Ce choix aurait généré un 

report de trafic nettement plus conséquent sur la RD920, supérieur à 400 véhicules/jours, et aurait 

entrainé de nombreuses modifications de trajets pour les Montrougiens dans les quartiers   

 

 Au-delà des mesures proposées par la Ville pour apaiser les quartiers, des projets portés par le CD 

sont en cours de réflexion pour réaménager certaines RD, autres que la RD920. La mise en service 

de la station de Métro Barbara devrait également permettre de contribuer à la réduction de l’usage de la 

voiture dans la ville, et donc apaiser les quartiers.  

 Le Plan de Mobilité doit être mis en œuvre sans attendre la réalisation des projets portés par les 

différentes maîtrises d’ouvrage, dont le réaménagement des RD. Il est un outil évolutif qui sera mis à 

jour pour prendre en compte les évolutions mises en œuvre dans la ville.  
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Synthèse des échanges  

 Le plan de circulation de la ville date de 1995, il doit évoluer pour prendre en compte les nouveaux 

besoins/ les nouveaux usages et l’évolution de la taille des véhicules, qui rend complexe la circulation à 

double sens dans les voies à gabarit étroit.  

 Des échanges sont en cours par la ville concernant le réaménagement de l’éco-station bus de la Porte 

d’Orléans. Les bus (dont ceux de la ligne 128) doivent continuer à circuler dans la ville pour desservir 

les quartiers (Ile-de-France Mobilités souhaitait que la ligne 128 soit terminus à Bagneux avec la mise 

en service des nouvelles stations de la ligne de métro 4).  

 Un participant se dit favorable à la mise en sens unique de la rue François Ory. A l’inverse, une 

participante n’est pas favorable à la mise à sens unique de la rue François Ory, compte tenu du 

rallongement de temps de parcours que cela génèrerait pour certains trajets, notamment pour rejoindre 

la rue Danton. La ville précise que si cette mise à sens unique n’est pas acceptée, la rue ne pourra pas 

accueillir d’aménagement cyclable.  

 Lorsque Paris met en place l’évènement « Paris Respire – Paris sans voiture », les conditions de 

circulation deviennent très compliquées à Montrouge, tout comme dans les communes limitrophes de la 

capitale. 

 

Thème 2 – aménagements cyclables  

Une synthèse des enjeux relatifs aux aménagements cyclables ainsi que les choix actés à l’échelle de la 

ville et les sujets ouverts pour le quartier de Jaurès sont présentés (cf. support de présentation). Les points 

suivants sont discutés : 

 Le développement de l’usage du vélo est-il un phénomène de mode temporaire ? N’est-il pas risqué 

de prévoir des aménagements conséquents pour ce mode alors que les usages pourraient se réduire 

au-delà de la période actuelle ?  

o Le développement de l’usage des vélos correspond à un phénomène francilien et différentes 

mesures sont mises en œuvre pour accompagner le développement de ce mode de transport. 

L’enjeu pour la ville est de répondre aux besoins en croissance sans négliger les besoins des 

autres modes tels que ceux des 2 roues motorisées.  

 Le design des futurs aménagements cyclables est interrogé. Certains aménagements existants dans 

la ville génèrent des conflits d’usages entre vélos / trottinettes et piétons. Il est souhaité de séparer la 

circulation des vélos des autres usages. Sur l’avenue Jean Jaurès notamment, l’aménagement cyclable 

n’est pas satisfaisant car pas séparé des piétons et les mêmes matériaux sont utilisés pour les 2 usages. 

Une délimitation et une distinction plus nette pour les différents usages des espaces publics est 

nécessaire pour faciliter l’orientation des différents usagers. 

 Le comportement des cyclistes ne respectant pas, dans de nombreux cas, le code de la route est 

souligné. Il conviendrait de les sensibiliser aux bons usages de la route. La règlementation ne permet 

pas actuellement un retrait de points sur le permis pour les cyclistes ne respectant pas le code de la 

route. Des actions pédagogiques en ce sens sont déjà réalisées auprès des enfants dans les centres de 

loisirs de Montrouge. Comme ailleurs en Ile-de-France, la sensibilisation nécessiterait d’être plus 

étendue. Sans attendre une campagne à l’échelle nationale ou régionale, une action spécifique pourrait 

être menée à l’échelle de la ville.  

 Il est important de sécuriser les carrefours à feux, en envisageant au besoin de verbaliser les cyclistes 

ne respectant pas le feu rouge (sauf si cédez-le-passage cycliste mis en place). 

 Il est important de bien prévoir des continuités cyclables à l’échelle de la ville pour permettre aux 

différents usagers, dont les familles avec enfants, de réaliser des trajets / itinéraires sécurisés signalés/ 

jalonnés de bout en bout. C’est bien l’objectif du Plan de Mobilité qui propose un schéma cyclable à 

l’échelle de la ville, en assurant autant que possible, des continuités avec les territoires limitrophes.  

 La ville manque d’axes transversaux pour les cyclistes. C’est pourquoi le Plan de Mobilité propose 

un schéma cyclable en prenant en compte les projets issus du plan vélo métropolitain, avec d’avantage 
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Synthèse des échanges  

d’axes est-ouest, lorsque des aménagements cyclables sont possibles, en dédoublant les 

fonctionnalités. Par exemple, sur l’axe Verdier-Gambetta, contraint en termes de gabarit et de trafic, 

restera dédié à la circulation automobile tandis qu’un axe cyclable peut être envisagé sur un axe parallèle 

(axe Carvès – Perrier – Camille Pelletan).  

 L’enjeu n’est pas forcément de multiplier les axes avec des aménagements cyclables mais de penser 

également à des solutions pour faciliter/ sécuriser la circulation des cyclistes. Par exemple, des 

feux à démarrage décalés pour les vélos pourraient être installés dans la ville. 

 Une signalétique rétroréfléchissante pourrait être déployée sur les aménagements cyclables pour 

permettre aux cyclistes de circuler à toute heure de la journée.  

 Les aménagements cyclables existants qui ne sont pas adaptés aux usages souhaités ou pas 

assez sécures, pourraient être retravaillés. Ces reprises d’aménagement sont possibles mais ils 

représentent un coût conséquent à financer par la ville. Un devis a été réalisé pour reprendre les 

aménagements de l’avenue Jean Jaurès pour réaliser des trottoirs en devers. Le coût des travaux a été 

estimé à 150 k€. Pour éviter que ces erreurs se reproduisent, lorsque les choix des axes à aménagés 

auront été actés, un travail spécifique sera réalisé avec l’association MBD pour valider les modalités 

d’aménagements à mettre en œuvre. Les prochains aménagements cyclables envisagés prévoient des 

différences de niveau selon les usagers (piétons, cyclistes et automobilistes) afin de limiter les conflits 

d’usage. 

 Le projet de réaménagement de la rue de la Vanne prévoit un aménagement cyclable en site propre 

dans un sens. 

 Les stations vélib existantes ont bien été prises en compte dans le Plan de Mobilité, dont celle de 

la rue de la Vanne. Des cartes plus précises que celles présentées en séance ont été réalisées dans 

l’étude.  

 

 

Thème 3 – valorisation des espaces publics / attentes du plan de Mobilité  

Une synthèse des enjeux relatifs à la valorisation des espaces publics et aux autres sujets à travailler dans 

le cadre du Plan de Mobilité sont présentés (cf. support de présentation). Les points suivants sont discutés : 

 Les représentants du comité de quartier sont plutôt favorables au déploiement de Zones 30 dans la 

ville/ dans le quartier pour apaiser la circulation. Cette mesure est adaptée pour réduire le différentiel de 

vitesse entre les différents usagers de la route.  

 Dans le cadre du projet de réaménagement de la rue de la Vanne,  

o La suppression d’un côté du stationnement pour véhicules particuliers (VP) a été acté pour 

permettre l’élargissement du trottoir et l’aménagement d’une piste cyclable.  

o La première attente exprimée est la qualité des trottoirs. Sur un gabarit de voie de 12 m, le 

projet prévoit un sens unique VP avec les cyclistes dans la circulation générale et un contre sens 

cyclable,  

o La rue manque toutefois de place de stationnement facilement accessible devant l’école 

pour accéder en urgence à l’établissement.  

 En accord avec différentes copropriétés du quartier, il est demandé d’éviter d’installer des bancs pour 

éviter les regroupements et les nuisances associées (bruit, détritus, etc.). Cette demande est 

soutenue par la majorité du comité de quartier. Il est souligné que la mise en place de caméras au niveau 

de la rue de Gaulle a permis de mettre fin au regroupement de jeunes (déplacé ailleurs dans le quartier). 

Il est souligné que la suppression des bancs ne résout pas le problème puisque des regroupements 

peuvent avoir lieu à d’autres endroits. Des bancs assis-debout pourraient être déployés. 

 En réduisant la place de la voiture sur les voies, les trottoirs pourraient être élargis mais pas trop pour 

éviter le stationnement 2 roues. Concernant le stationnement des 2 roues motorisés, la ville précise : 

o qu’elle doit parvenir à établir un équilibre en proposant une offre suffisante pour ce mode, 

également important pour la ville, pour éviter que se développent les mêmes types de 
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dysfonctionnements que dans Paris (stationnement 2RM sur places VP, générant régulièrement 

la chute des motos en stationnement).  

o Les places de stationnement pour les 2RM pourraient être repensées avec le déploiement 

de stationnement vélo prévus en amont des passages piétons. Une partie des arceaux vélos 

actuels pourrait être repensés pour le stationnement des 2RM.  

o La verbalisation des 2RM sur trottoir ne pourra être envisagée que lorsque l’offre de 

stationnement 2RM pourra répondre aux besoins. 

o Ce sujet sera étudié de manière plus spécifique dans le cadre de l’étude dédiée au 

stationnement qui sera lancée en 2022.  

 Sur la rue Danton, le stationnement sur la voie pompier pose des difficultés.  

 Sur le boulevard du Général de Gaulle, une place PMR est à déplacer car située à côté des places 

livraison et de scooters qui stationnement à cet endroit. Il est demandé de déplacer la place en la 

positionnant en amont.  
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